
GATT/AIR/3168 9 AVRIL 1991 

OBJET ; CONSEIL DES REPRESENTANTS - MECANISME D'EXAMEN DES POLITIQUES 
COMMERCIALES: TOUR D'HORIZON DE L'EVOLUTION DE L'ENVIRONNEMENT 
COMMERCIAL INTERNATIONAL 

1. A SA REUNION SPECIALE DU 11 DECEMBRE 1989, LE CCTTSETfc A PROCEDE AU 
PREMIER TOUR D'HORIZON ANNUEL DE L'EVOLUTION DE L'MfàlRONNEMENT COMMERCIAL 
INTERNATIONAL, COMME LES PARTIES CONTRACTANTES LE^EWANDAIENT DANS LEUR 
DECISION DU 12 AVRIL 1989 SUR LE FONCTIONNEMENT DiriySTEME DU GATT (IBDD, 
S36/452). LE DEUXIEME TOUR D'HORIZON ANNUEL AVOIR LIEU EN 1990. 

CONSEIL EST CONVENU QUE 
UNE DATE ULTERIEURE, QUE SON 
LEGATIONS ET LE SECRETARIAT. 
IT EN RIEN LA DATE DU TOUR 
DANS LA DERNIERE PARTIE DE 

2. A SA REUNION ORDINAIRE DU 7 NOVEMBRE 19 
LE TOUR D'HORIZON POUR 1990 SERAIT EFFECT 
PRESIDENT FIXERAIT EN CONSULTATION AVEC 
IL ETAIT ENTENDU QUE CE DECALAGE NE MOD 
D'HORIZON POUR 1991, QUI DEVRAIT AVOIR ! 
L'ANNEE (C/M/246, POINT 21). 

/ 
3. A LA SUITE DE CES CONSULTATIONS, IL A ETE DECIDE QUE LE CONSEIL 
TIENDRAIT UNE REUNION SPECIALE JŒ JHA&DI 23 AVRIL A 15 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

4. AU COURS DE CETTE RE 
D'HORIZON ANNUEL DES FAIT 
INTERNATIONAL QUI ONT UN 
AINSI QU'IL EST INDIQUEJJAN 

0N>LI 

5. LE RAPPORT ANNU 
MEME SECTION SERA DIS 

6. A LA SUITE CE C 
ORDINAIRE LE MER 

E CONSEIL ENTREPRENDRA LE DEUXIEME TOUR 
SJ&RVENANT DANS L'ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 
CIDENCE SUR LE SYSTEME COMMERCIAL MULTILATERAL, 
LA SECTION I.F DE LA DECISION SUSMENTIONNEE. 

DU/DIRECTEUR GENERAL DONT IL EST QUESTION DANS CETTE 
UE AVANT LA REUNION SOUS LA COTE C/RM/OV/2. 

TE REUNION SPECIALE, LE CONSEIL TIENDRA UNE REUNION 
24 AVRIL. L'ORDRE DU JOUR PROPOSE POUR CETTE REUNION 

SERA COMMUNIQUE DANS UN AUTRE AEROGRAMME (GATT/AIR/3171). 

7. LES MEMBRES DU CONSEIL ET LES AUTRES PARTIES CONTRACTANTES, AINSI QUE 
LES GOUVERNEMENTS ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES AYANT LE STATUT D'OBSER
VATEUR, SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS D'ICI 
AU LUNDI 22 AVRIL. 

A. DUNKEL 

91-0459 


